
conseils sur le  
gardiennage d’enfants

2. Établis un plan avec tes parents ou 
substituts parentaux au cas où tu aurais 
besoin de les contacter depuis ton lieu de 
gardiennage.

3. Demande toujours la permission à tes 
parents ou substituts parentaux avant d’aller 
garder des enfants quelque part. Il est bon 
qu’ils rencontrent d’abord la famille et qu’ils 
sachent où tu seras. Indique-leur le numéro 
de téléphone et l’adresse de l’endroit.

4. Prévois une deuxième stratégie pour le retour 
à la maison; en cas de problème, tu auras toujours 
une solution de rechange. 

6. Ne réponds jamais à des offres de 
gardiennage dans les journaux ou dans Internet.

5. Limite au minimum le nombre de 
personnes qui savent quand tu vas garder.

Avant d’aller garder : Sur place :

7. Verrouille les portes et les fenêtres.

8. Allume l’éclairage extérieur à la 
tombée de la nuit.

12. Concentre toute ton attention 
sur ton travail de gardiennage, pour 
la sécurité de tous.

9. Assure-toi de savoir où sont les 
téléphones dans la maison. Conserve 
les numéros d’urgence à proximité du 
téléphone ainsi que l’adresse de la maison.

10. N’ouvre à aucun visiteur inattendu. 
Demande aux parents de l’enfant si 
tu dois prévoir la visite de quelqu’un 
pendant leur absence.

11. Ne passe pas trop de temps au téléphone 
ou sur Internet avec tes amis au cas où les 
parents auraient besoin de te joindre.

1. Si tu veux offrir tes services pour garder 
des enfants, passe le mot à ta famille, aux amis 
de ta famille, à tes profs, etc. Évite d’afficher 
ton nom, ton âge et ton numéro de téléphone 
dans des lieux publics (Internet, magasins, 
centres communautaires, etc.).
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